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Formation/Sécurité/Assurance

C’est un communiqué de presse du salon Intermot de Cologne (D) qui attira mon
attention : « Comment rouler à moto avec des enfants ».
Refuser d’emmener votre fils faire un tour à moto ? 
Ou vendre sa moto à cause de ses enfants ? 
Ce n’est pas nécessaire ! Emmener des enfants à moto n’est pas un problème 
à condition de respecter quelques règles. Oui, je sais bien qu’il y a le side-car, 
nous en parlerons également. Tout savoir pour emmener des enfants à moto, 
vaste programme, vaste question posée à Bernard, CDLR lyonnais mais aussi M. Moto 69. 
Dans la seconde partie du dossier, nous nous intéresserons aux enfants 
et ados qui conduisent : quelle assurance, quel équipement…  
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Nos chers petits sur 
un deux roues motorisé ? 
Voilà une question qui fait trembler
un certain nombre de parents et qui
en exalte d’autres (les motards…).
En fait, même si on n’est pas tou-
jours très au courant, il existe un

tas de possibilités pour que les enfants et même les plus petits goûtent
aux joies de la moto, que ce soit derrière Papa ou au guidon d’un engin
adapté, bien sûr.
Le virus de la moto n’épargne aucune tranche de la population et n’attend
pas le nombre des années : pas de longue période d’incubation pour cette
maladie-là.Maladie qui d’ailleurs n’est pas plus dangereuse à 8 ans qu’à 45 ans,
au contraire : on ne supporterait pas à 45 ans le quart des bobos que se font

Siège passager, siège enfant
Article R. 431-11. 
Sur les véhicules à deux roues sauf les cycles dits tan-
dems, le siège du passager doit être muni soit d’une cour-
roie d’attache, soit d’au moins une poignée et de deux
repose-pieds.
Sur tous les véhicules à deux roues, pour les enfants âgés
de moins de cinq ans, l’utilisation d’un siège conçu à cet
effet et muni d’un système de retenue est obligatoire.
Le conducteur doit s’assurer que les pieds des enfants ne
peuvent être entraînés entre les parties fixes et les parties
mobiles du véhicule.
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux disposi-
tions du présent article est puni de l’amende prévue pour
les contraventions de la deuxième classe. 

Article R431-5
Sur les motocyclettes, tricycles et quadricycles à moteur,
cyclomoteurs et cycles, le transport de passagers n’est
autorisé que sur un siège fixé au véhicule, différent de
celui du conducteur.
Pour l’application du présent article, la selle double ou
la banquette est assimilée à deux sièges.
Le fait pour tout conducteur de transporter des personnes

sans respecter les dispositions du présent article est puni
de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxiè-
me classe.

TRANSPORT DE PERSONNES
Le transport de personnes est soumis à des règles strictes,
notamment le transport des enfants de moins de 5 ans.

• Sur une moto :
Un seul passager peut être transporté à califourchon s’il dis-
pose d’un siège, de poignées de maintien et de repose-pied. 
Un enfant de moins de 5 ans doit être transporté dans un
siège fixé à la moto, être attaché et casqué. Même si le
code de la route autorise un enfant de 5 ans sur une
moto, il n’est pas recommandé de prendre comme pas-
sager un enfant de moins de 12 ans sur une moto.
Il n’est pas évident de trouver un casque à la bonne taille
et il serait à changer très souvent en fonction de la crois-
sance de l’enfant. Il en est de même pour le dispositif de
maintien (siège spécial).

• Dans un side-car :
Ne pas dépasser le nombre de passagers inscrits sur la
carte grise, qu’ils soient adultes ou enfants. Attention, la
notion de «demi personne» -enfant de moins de 10 ans- ne
concerne que les permis B et D (Art. R221-4 du Code de
la Route).

Le passager doit être également casqué, même si le
« side » est fermé.
(Décret nº 2003-293 du 31 mars 2003 art. 3 IV Journal
Officiel du 1er avril 2003)
(Décret nº 2006-46 du 13 janvier 2006 art. 4 Journal
Officiel du 15 janvier 2006)
En circulation, tout conducteur ou passager d’une moto-
cyclette, d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à
moteur ou d’un cyclomoteur doit être coiffé d’un casque
de type homologué. Ce casque doit être attaché. 
Le fait, pour tout conducteur ou passager, de contrevenir
aux dispositions du présent article est puni de l’amende
prévue pour les contraventions de la quatrième classe.
Conformément à l’article L. 431-1, le véhicule à deux
roues à moteur dont le conducteur circule sans être coif-
fé d’un casque de type homologué ou sans que ce casque
soit attaché peut être immobilisé dans les conditions pré-
vues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.
Lorsque cette contravention est commise par le conduc-
teur, elle donne lieu de plein droit à la réduction de trois
points du permis de conduire.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux conducteurs ou passagers portant la ceinture de sécu-
rité lorsque le véhicule a été réceptionné avec ce disposi-
tif (trikes).

les petits casse-cou, qui, en général, s’en sortent plutôt bien ! A condition de
respecter les normes de sécurité, cela peut se révéler même un excellent
moyen d’apprendre à l’enfant à devenir responsable.
Entre les tout petits motards casse-cou et les adolescents qui trafico-
tent leurs 50 cm3, il y a de quoi avoir certaines angoisses, nous l’accor-
dons. Mais, plutôt que de priver un enfant de sa passion ou refuser sa
confiance à un adolescent au moment où il en a le plus besoin ne per-
met pas d’endiguer le mal… Au contraire, c’est bien souvent en créant

l’interdit qu’on provoque un désir ingérable de
briser les derniers retranchements de l’autorité
parentale.
Cette rubrique est destinée tant 
aux enfants qu’à leurs parents,
en n’oubliant jamais le maître mot :
SÉCURITÉ !

Parents motards et enfants passagers. 
Papa et Maman sont motards et ne savent pas comment se débrouiller avec
bébé-motard ? Couffin de réservoir, remorque-landeau ou side-garderie, quel-
le solution adopter ?

• Le siège enfant
En fait, il existe des sièges et une législation bien précise à respecter, (Article
R431-11 du code de la route) mais on peut tout à fait voyager avec un enfant
mais ce n’est pas recommandé.
Évidemment, il faut oublier tout de suite l’idée de partir en périple avec un
nourrisson ! Les enfants de moins de cinq ans doivent avoir un siège particu-

lier et homologué fixé sur la place passager et muni d’un système de retenue.
L’enfant doit être casqué .
Au-delà, il suffit que les pieds de l’enfant atteignent les repose-pied et qu’il soit
équipé d’un casque à sa taille pour suivre ses parents dans tous leurs périples
motards.
Les courroies sont là pour fixer le siège à la moto et non pas pour
attacher l’enfant.

• Le Side Car
C’est évidemment sans problème ! L’enfant doit être casqué, avec un casque à
sa taille. Mais attention, la notion de demi-place (moins de 10 ans) valable en
voiture n’a pas cours pour le side.

Bernard Vittet
CDLR - M. Moto 69
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